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VOS RÉF.  Consultation du 03/07/2025  DDT Loiret 

131, rue du faubourg Bannier 

45042 Orléans Cedex 1 

 

Madame Thomas 

anne-sophie.thomas@loiret.gouv.fr 

suadt-planification@loiret.gouv.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-45316-CAS-

211249-G9J5S5 

INTERLOCUTEUR :  Romain COLLET 

TÉLÉPHONE :  06.59.47.14.14 

E-MAIL :  rte-cdi-nts-scet@rte-france.com 

 

OBJET :  ART – PLU – SURY-AUX-BOIS 

 

 La Chapelle sur Erdre,  

le 05/08/2025 

 

Madame la Préfète du Loiret, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet de révision du PLU de la commune de Sury-

aux-Bois arrêté par délibération en date du 13/06/2025 et transmis pour avis le 03/07/2025 

par votre service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aériennes 400 000 Volts : 

 

Ligne aérienne 400kV N0 1 GATINAIS - TABARDERIE  

Ligne aérienne 400kV N0 2 GATINAIS – TABARDERIE 

 

 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

mailto:anne-sophie.thomas@loiret.gouv.fr
mailto:suadt-planification@loiret.gouv.fr
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1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 

les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 

opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un Portail national de 

l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques affectant 

l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui sera 

alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.  

 

Le tracé du générateur et l’emprise de l’assiette de notre servitude codifiée I4 sont disponibles 

en téléchargement sur le Géoportail de l’urbanisme directement accessible via ce lien :  

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

 

Il est donc possible de télécharger ces données et de les apposer au plan de servitude en 

annexe du PLU. 

 

Après étude du dossier transmis, nous n’avons pas eu accès au plan des servitudes 

normalement annexé au dossier de PLU. Dans ce contexte nous ne pouvons émettre 

un avis sur la conformité de cette pièce du document d’urbanisme qui doit reprendre 

fidèlement le tracé des ouvrages portés au Géoportail de l’Urbanisme, eux-mêmes 

conformes au listing ci-dessus. 

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 

coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de 

maintenance sur le territoire de Sury-aux-Bois : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Sologne 

21, rue Pierre et Marie Curie 

45143 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLU. 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones A, N du territoire. 

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

 

Pour les lignes électriques HTB  

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions   

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Madame la Préfète, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

Le Directeur Adjoint, 

Centre Développement Ingénierie Nantes, 

P/o 

  

 

  

David PIVOT 

       

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 
 

Copie : Mairie de Sury-aux-Bois mairie.sury-es-bois@wanadoo.fr 
 

mailto:mairie.sury-es-bois@wanadoo.fr
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX LIGNES ET CANALISATIONS 
ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 
 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

 Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

 Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi 

du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

 Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration 

publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 

concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et 

de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions 

d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 

67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise 

en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 

soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, 

dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 

d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 

propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, 

ou non, closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 

pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs 

ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur 

chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code 

de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux 

préposés du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des 

installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir 
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prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les 

terrains sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le 

droit de se clore ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois 

avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire 

à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des 

projets de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel 

fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 

électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté 

les travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB 

(lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 

distribution, codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître 

d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le 

guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître 

d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de 

commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT 

(localisation, périmètre de l’emprise des travaux, nature des travaux et techniques 

opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 

dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de 

précisions sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent 

être réalisées. 

 

SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

 
REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 volts    
 DREAL, 

 RTE. 
Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  

 DREAL, 
 Distributeurs Enedis et /ou Régies. 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité 

des lignes électriques 
à haute et très haute tension

www.rte-france.com
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PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 
de toute demande d’autorisation d’urbanisme, et ce afin de vous assurez de 
la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions (permis de construire, certificat d’urbanisme…).
• �Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt » 

(Plan Local d’Urbanisme…).
Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte 
(réfection toiture, pose d’antenne, peinture, ravalement de façade, élagage…).

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• �Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien 

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• �Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune 

(PLU, cartes communales).

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer 
la solidarité entre les régions afin 
que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• �Projet compatible : 

�  début des travaux.
• �Projet à adapter au stade 

du permis de construire :  �début des travaux retardé, 
mais chantier serein 
et au final compatible.

LES RISQUES
�  �L’arrêt du chantier : modification 

nécessaire du projet même après 
la délivrance du permis de construire.

�  �L’accident pendant et après  
le chantier : construire trop près 
d’une ligne, c’est risquer  
l’électrocution par amorçage 
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine 
avec un engin de chantier.

�  �La modification ou destruction 
d’une partie du bâtiment 
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

DREAL Centre-Val de Loire – 5 avenue Buffon – CS 96407 – 45064 ORLÉANS Cedex 2 
Tél : 02 36 17 41 41 – www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr 

MRAe Centre-Val de Loire  
Inspection générale de l’environnement et du développement durable 

Orléans, le 03 octobre 2025 

 

Courriel : maae.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr  

 

 

Madame le Maire, 

 

Le 01 juillet 2025, vous avez saisi l’autorité environnementale pour avis sur le dossier relatif à 

la révision du PLU de la commune de Sury-aux-Bois. 

 

Je vous informe que la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de Loire ne 

s’est pas prononcée dans le délai de trois mois prévu à l’article R. 122-21 du code de 

l’environnement. 

 

Cette information devra être jointe au dossier d’enquête publique ou de la procédure 

équivalente de consultation du public. Elle figure sur le site internet de la mission régionale 

d’autorité environnementale Centre-Val de Loire : 

 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/centre-val-de-loire-r10.html 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

Le président de la mission régionale 

d’autorité environnementale 

Centre-Val de Loire 

 
Jérôme PEYRAT 

 

 

 

 

 

 

Madame Françoise HEBERT 

Maire de SURY-AUX-BOIS 



Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers du Loiret

Séance du 23 septembre 2025

Avis sur la révision du Plan Local d’urbanisme de Sury-aux-Bois 

Par courrier en date du 26 juin 2025, la commune de Sury-aux-Bois a sollicité l’avis de la commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers du Loiret pour le projet 
de  révision  de son PLU arrêté le  13  juin  2025.  La  révision  du plan  local  d’urbanisme avait  été 
prescrite le 3 mai 2022.

La commune de Sury-aux-Bois  fait  partie  de la  Communauté de communes des Loges,  dont le 
territoire est couvert par le SCoT du PETR Forêt d’Orléans Loire Sologne approuvé le 12 mars 2020.

La saisine de la CDPENAF du Loiret s’est faite en application des dispositions des articles L.151-11 et 
L.151-12 du code de l’urbanisme et de l’autosaisine permise par l’article L. 112-1-1 du code rural et de la 
pêche maritime. 

La procédure  de révision du Plan Local d’Urbanisme de Sury-aux-Bois porte sur  la consommation 
des espaces naturels,  agricoles et forestiers des 10 dernières années,  le diagnostic,  le PADD, les 
projets pris en compte dans le PLU révisé et le  projet de  zonage.  A ces éléments, s’ajoutent les 
règles en zone agricole et naturelle pour les extensions et les annexes des habitations, les STECAL et 
les bâtiments identifiés pouvant changer de destination. 

Avis  de  la  CDPENAF  sur  la  consommation  des  espaces  naturels,  agricoles  et 
forestiers, au titre de l’autosaisine

La révision du PLU prévoit une consommation des espaces naturels agricoles et forestiers de 8,9 ha, 
dont 6,4 ha en activités et 2,5 ha en habitat. 
La consommation en habitat est prévue intégralement en densification dans le bourg. 
La consommation en activités correspond intégralement aux projets fléchés dans les STECAL ; seuls 
trois STECAL génèrent de la consommation d’espaces à hauteur de 6,4 ha. 

La  commission  émet  un  avis  favorable sur  la  consommation  des  espaces  naturels,  agricoles  et 
forestiers. 

Avis  de  la  CDPENAF  sur  les  STECAL,  au  titre  de  l’article  L.151-13  du  code  de 
l’urbanisme

La  révision  du  PLU  concerne  des  nouveaux  secteurs  de  taille  et  de  capacité  d’accueil  limités 
(STECAL) : 
- le STECAL At « la Folie » pour un projet d’accueil touristique, avec l’aménagement d’une salle de 
réception, des habitations légères de loisirs et un parking ;
-  le  STECAL  Na  « la  Toisière »   pour  le  développement  de  l’entreprise  « rendez-vous  en  terre 
animale » ;
- le STECAL Nt1  « la Cernière-Ouest » pour l’implantation d’une dizaine d’habitations légères de 
loisirs ;

 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX    Standard : 0821.80.30.45 - Télécopie : 02.38.52.47.71

 Bureaux : Cité Coligny   131, rue du faubourg Bannier 45000 ORLEANS

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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- le STECAL Nt2 « la Sauvageonne » pour l’implantation de trois habitations légères de loisirs ;
- le STECAL Nt3 «  la Sauvageonne » pour la construction de l’accueil d’activités de loisirs sur l’île de 
l’étang ;
- le STECAL Nt4 «  les Germains » pour l’implantation de 14 habitations légères de loisirs ;

Concernant  les  STECAL,  la  commission  émet  un  avis  favorable sous  réserve  de  diminuer  la 
superficie des STECAL par rapport à l’emprise du bâtiment, en particulier les STECAL At (6,3 ha) et 
Nt4 (1,5 ha). 

Un point  de vigilance est  également souligné par  la  commission concernant  la  mise  en œuvre 
prochaine des obligations légales de débroussaillement (OLD) sur la commune de Sury-aux-Bois une 
fois la forêt d’Orléans classée, ce qui pourrait remettre en cause la faisabilité de certains projets 
faisant l’objet de STECAL.

Avis de la CDPENAF sur les règles en zone A et N relatives aux extensions et aux 
annexes des habitations, au titre de l’article L. 151-12 du code de l’urbanisme

La révision du PLU prévoit les règles d’emprise au sol en zones A et N à savoir : 

- pour les extensions : la superficie limitée à 30 % de l’emprise au sol de la construction principale, 
dans la limite de 100 m² maximum ;

- pour les annexes : la superficie totale est fixée à 40 m², dans la limite de 2 annexes maximum et 
sans dépasser 30 m² par annexe.

- pour les piscines : la superficie est limitée à 75 m². 

La commission émet un  avis favorable sur  les règles relatives aux extensions et aux annexes des 
habitations en zone agricole et naturelle.

Avis de la CDPENAF sur l’identification de bâtiments susceptibles de changer de 
destination, au titre de l’autosaisine

La révision du PLU concerne 5 bâtiments identifiés pouvant changer de destination : 

- parcelle AH n° 36 « les Vallées », pour de l’habitat ;
- parcelle BE n°171 « le bourg neuf » (2 bâtiments concernés) pour de l’habitat ;
- parcelle BE n° 85  « les Grandes Noues » (2 bâtiments concernés) pour de l’habitat ;
- les parcelles BH n° 337 et BH n°335 « la Sauvageonne » pour des activités et de l’habitat ;
- les parcelles BC n°55 et 56 « la Folie » pour des activités (4 bâtiments concernés) et de l’habitat (2 
habitations concernées).

La commission émet un avis favorable sur ces 5 changements de destination. 

P/La Préfète,

 La Présidente de séance,
L’adjointe au Chef du SUADT,




